
“ETHYLOTEST
à usage unique sans ballon“
0,20 g/l et 0,50 g/l de sang NF 

Peut-être vendu :	 •  à l’unité 
	 •  en boîte de 25

Possibilité de personnalisation à partir de 500 pièces.

0,50 g/l de sang
soit 0,25 mg/l d’ai expiré

0,20 g/l de sang
soit 0,10 mg/l d’air expiré

jeunes conducteurs et permis probatoire

1er 
ÉTHYLOTEST À USAGE UNIQUE SANS BALLON NF 

Conforme à la norme NFX20-702 : 2014 et à la directive de REACH n°1907/2006 

	� Bon à savoir

Quelle que soit la boisson alcoolisée, chaque verre représente à peu près la même quantité
d'alcool. 1 verre de vin (10cl) à 12°d'alcool = 10 g d'alcool pur
1 verre de bière blonde (25 cl) à 5°d'alcool = 10 g d'alcool pur
1 verre de Whisky ou apéritif anisé (3cl) à 40°d'alcool = 10 g d'alcool pur
1 verre d'apéritif vin cuit (8cl) à 16°d'alcool = 10 g d'alcool pur

Décret n° 2013-180 du 28 février 2013 relatif à la possession obligatoire d’un éthylotest par le 
conducteur d’un véhicule terrestre à moteur.

Pour répondre à la mesure n°11 du comité interministériel de la sécurité routière du 9 janvier 2018
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Températures de stockage de - 20°C à 70°C

Températures d’utilisation de 5°C à 40°C

Durée de vie de 2 ans

Voir la vidéo

Plus de poche plastique

Vu à la 

TV

OBJECTIF PREVENTION -  9, Le Pavé - Route de Granville
50300 Marcey-les-Grèves - France

02 33 48 92 15 - www.objectif-prevention.fr
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